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INFOS PRATIQUES
Prochains  
conseils municipaux
Selon le planning prévisionnel,  
les prochains conseils se tiendront  
en mairie, à 19h, les lundis 30  
septembre, 18 novembre et 16  
décembre. Retrouvez les séances en 
vidéo (lien vers le direct disponible  
sur la page Facebook  
« Ville Le Pouliguen », puis vers la  
rediffusion sur le site www.lepouliguen.fr).

À 16 ans,  
c’est le recensement !
Le saviez-vous ? Tout Français âgé 
de 16 ans doit obligatoirement se faire 
recenser en mairie, et ce dans les 3 mois 
qui suivent le 16e anniversaire, ce qui  
leur permettra d’effectuer leur Journée 
défense et citoyenneté (JDC). Une fois 
recensé ou cette JDC faite, les jeunes 
peuvent passer leur permis de conduire, 
le baccalauréat, le BEP… ou tout autre 
examen et concours de l’État.  
Le recensement permet par ailleurs 
à l’administration d’inscrire les jeunes  
automatiquement sur les listes électo-
rales à 18 ans. Ils pourront alors voter 
dès l’âge de 18 ans, sans effectuer 
d’autres démarches.
  >  Concrètement, les jeunes peuvent 

faire la démarche à l’Hôtel de Ville, 
en se présentant avec les documents 
suivants : carte nationale d’identité 
ou passeport valide, livret de famille, 
justificatif de domicile.  
Les rendez-vous sont à fixer par 
téléphone au 02 40 15 08 08.

Mémo vacances
• Rentrée : lundi 2 septembre
•  Toussaint : du samedi 19 octobre  

au lundi 4 novembre
•  Noël : du samedi 21 décembre  

au lundi 6 janvier

////// TRIBUNE MAJORITÉ////// TRIBUNES MINORITÉ

L’autre sujet de préoccupation des oppositions, qui 
touche aussi à la sécurité, est la rue de la Plage. 
La majorité municipale, sans concerter les élus de 
la minorité, a entrepris des travaux de réfection du 
rond-point situé au bout de cette rue, a modifié les 
marquages et positionné deux bacs à fleurs pour 
interdire l’accès des véhicules sur le rond-point. Ces 
dispositions ont plusieurs conséquences :

-  Suppression de places de stationnement,  
essentiel pour le dynamisme des commerces.

-  Difficulté, voire impossibilité, de faire demi-tour 
pour un véhicule engagé dans la rue, notamment 
les camions de livraison qui approvisionnent quo-
tidiennement les restaurants qui se retrouvent 
contraints de faire des manœuvres compliquées 
ou de reculer avec les risques que cela entraine. 
Là encore, nous en appelons au bon sens du maire 
pour revenir à une situation plus satisfaisante. 

Nous regrettons fortement que ces travaux n’aient 
pas été présentés lors d’une commission, nous  
aurions pu en débattre et examiner ensemble 
l’étude de requalification de la rue de la Plage et 
de la place Delaroche Vernet réalisée en 2015 par  
l’ancienne municipalité. 

La démocratie participative de Monsieur le Maire a 
encore fait pschitt !!

Très bel été à Tous.

Le Pouliguen Authentique  
Ensemble pour le Pouliguen

lepouliguenauthentique@gmail.com

Avec la saison estivale nous voyons revenir les 
Pouliguennais que les obligations professionnelles 
privent d’une résidence principale au Pouliguen, 
mais également les nombreux touristes qui viennent 
passer un moment de vacances au Pouliguen, par 
habitude, par choix ou par hasard et nous leur  
souhaitons la bienvenue.

Pour la tribune de cet été, les deux minorités ont 
choisi de faire cause commune autour de deux 
préoccupations qui font l’objet de nombreuses  
remarques de la part des Pouliguennais : l’éclairage 
public et la rue de la Plage. 

En matière d’éclairage public, dans le but louable 
de faire des économies, des plages horaires ont été 
instituées depuis plusieurs années. Il s’ensuit que, à 
l’exception de l’hypercentre (Quai Jules Sandeau 
et centre bourg), la commune est plongée dans 
le noir à partir de 23 heures. Or, ce qui est accep-
table pour la plus grande partie de l’année, devient 
un véritable problème de sécurité pendant la 
saison estivale avec, d’une part l’accroissement 
très notable de la population et donc de la circu-
lation, d’autre part les horaires tardifs de retour à 
la maison après avoir profité des animations, des 
bars et restaurants. La circulation très importante 
de piétons, vélos et autres moyens légers de  
déplacement, le soir, dans le noir absolu, repré-
sente un véritable danger et nous espérons que 
le maire prendra les mesures qui s’imposent pour  
garantir une bonne sécurité de déplacement sur 
toute la commune, au moins jusqu’à 1h du matin, 
pendant les deux mois d’été.

Ensemble pour le Pouliguen  
Le Pouliguen Authentique

ensemblepourlepouliguen@gmail.com

Bienvenue à toutes et tous,

L’embellissement de notre commune se poursuit. Si 
les travaux ont pris du retard en raison des intem-
péries, il n’en reste pas moins que plus de 18 chan-
tiers ont été initiés depuis janvier, du fleurissement à 
la reprise de paysages ou à la voirie. De nombreux 
ronds-points ont été métamorphosés tel celui de 
la gare qui sera achevé à l’automne. Partant d’un 
patrimoine délabré et non entretenu jusqu’en 2020, 
le remplacement de l’éclairage public se poursuit 
également pour nous donner, à terme, une sou-
plesse nécessaire de programmation.

Plusieurs sites sont en cours d’expérimentation et 
attendent vos retours – plots provisoires rouges et 
blancs délimitant de futures écluses qui conjuguent 
désimperméabilisation des sols, espaces végéta-
lisés et ralentissement des vitesses. Le rond-point 
de la plage l’est également après la rénovation 
complète de la rose des vents et de l’éclairage 
dans la perspective d’une future piétonnisation. À  
l’automne, des lettres « LE POULIGUEN », une  
nouvelle végétalisation et des transats viendront 
agrémenter cette place pour le bien-être des  
flâneurs, dans la continuité de la promenade de la 
plage. D’autres projets donnent lieu à une votation. 
Ainsi, avant d’engager l’aménagement complet 
de l’entrée de la Minoterie, tous les habitants vont 
 bénéficier d’un bulletin de vote afin de valider ou 
non cet aménagement.

Par ailleurs, ce magazine vous invite à choisir le 
slogan qui figurera sur le futur panneau annonçant 
la commune du Pouliguen sur la route bleue. Bon 
choix !

Très bel été à toutes et tous,

L’équipe majoritaire municipale




